
DEPARTEMENT DU VAR 
ARRONDISSEMENT DE TOULON 

MAIRIE DE ST MANDRIER SUR MER  
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
          DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

=-=-=-=-= 
Nombre de Membres  
En exercice : 11 

Présents : 08                           SEANCE DU 7 JUILLET 2020 

Pouvoirs : 2 

Absents : 3                 =-=-=-= 

Qui ont pris part  à la délibération : 10  
 

L’an deux mil vingt et le 07 du mois de juillet à 18 h 30, le Conseil d’Administration du 
C.C.A.S. de ST MANDRIER/MER a été assemblé au lieu ordinaire de ses séances sous la 
présidence de Madame Véronique VIENOT, vice-présidente du CCAS. 
Pré se nts  : Mme VIENOT -  Mme DEMIERRE -  Mme MATHIVET, Conseillers municipaux –  
Mme MAIS - Mme MARECHAL –  Mme BROGLY - Mme ROURE - Mme PECHARD, Membres 
Po uvo ir : M. VINCENT à Mme VIENOT –  Mme SAUQUET à Mme MATHIVET  
Ab se nt e xcusé s : M. VINCENT –  Mme SAUQUET –  M. CALMET (arrivé à 18h38 participe à 

partir du point n°4) 
 

1 - COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DU CCAS – EXERCICE 2019 
Le compte administratif 2019 présente toutes les informations obligatoires 

prévues par le législateur. 
 

  

DEPENSES DE 

FONCT IONNEMENT  
CA2019 

 

RECET T ES DE 

FONCT IONNEMENT  
CA2019 

002 Ré sultat reporté   002 

Ré sulta t d e  fo nctio nne me nt 

re p o rté  25 038.37 € 

011 Cha rges à caractère général 13 958.70  € 013 Atté nua tio ns d e  cha rg e s  214.32 € 

012 Cha rges de personnel 79 157.99 € 70 
Produits des services e t ve nte s  

d ive rse s  20 479.56 € 

65 
Autres charges de gestion 
co urante 32 501.90  € 74 Do ta tio ns  105 825.00 € 

67 Cha rges exceptionnelles -   € 77 Pro d uits  e xce p tio nne ls  1 366.97 € 

   75 
Autre s  p ro d uits  d e  g e stio n 

co ura nte  1.34 € 

  
T OTAL OPERATIONS 
REELLES 125 618.59 €   T OTAL OPERATIONS REELLES 127 887.19 € 

042 
Op érations d'ordre de transfert 
e ntre sections 971.00 € 042 

Op érations d'ord re  d e  tra nsfe rt 
e ntre  se ctio ns  227.00 € 

  
T OTAL OPERATIONS 
D 'ORDRE 971.00 €   T OTAL OPERATIONS D'ORDRE 227.00 € 

  T OTAL DEPENSES 126 589.59 €   T OT AL RECET T ES 128 114.19 € 

 

 
DEPENSES 

D ' INVEST ISSEMENT  
CA 2019 

 
RECET T ES 

D ' INVEST ISSEMENT  
CA 2019 

001 Ré sulta t re p o rté  
 

001 
So ld e  d 'e xé cutio n d e  la  SI 

re p o rté  3 730.36 € 

RAR Re ste s  à  ré a lise r -   € 
10 

Do ta tio ns, fo nd s d ive rs  e t 
ré se rve s  

-   € 
16 Emprunts et dettes  a ss imilé s  200.00 € 

20 Immo b ilisa tio ns  804.75   € 165 
Dé p ô ts  e t ca utio nne me nts  

re çus  180,00 € 

27 
Autre s  immo b ilisa tio ns 

fina nc iè re s  2 000.00   € 27 
Autre s  immo b ilisa tio ns 

fina nc iè re s  2 000.00  € 

 

T OT AL OPERAT IONS 
REELLES 3 004.75 € 

 

T OT AL OPERAT IONS 
REELLES 2180.00 € 

040 
Op érations d'ordre de transfe rt 

e ntre  se ctio ns  227,00 € 040 
Op érations d'ordre de transfe rt 

e ntre  se ctio ns  971,00 € 

 

T OT AL OPERAT IONS 
D 'ORDRE 227,00 € 

 

Op érations d'ordre de transfe rt 
e ntre  se ctio ns  971,00 € 

 

T OT AL DEPENSES 3 231.75 € 

 

T OT AL RECET T ES 3 151.00 € 





 
 
 
Le résultat de l’exercice 2019 en fonctionnement est arrêté à la somme de  

1 524.60 €.  
 
Ajouté à l’excédent des années antérieures (+ 25 038.37 €), le CCAS 

dégage un résultat cumulé de 26 562.97 €. 
 

On constate en 2019 une baisse des dépenses de fonctionnement du CCAS 
(frais pour l’organisation des repas). Les recettes sont constantes par rapport à 
l’année précédente. 

 
L’excédent sera repris intégralement au budget primitif 2020 en recettes de 

fonctionnement. 
 

En investissement, le solde d’exécution 2019 est en déficit de 80.75 €. 
Toutefois, ajouté à l’excédent cumulé (+ 3 730.36 €), le CCAS affiche un solde 
d’exécution de 3 649.61 €. Ce dernier sera reporté au budget primitif 2020 en 
recettes d’investissement. 

 
Le Conseil d’Administration délibérant, 
- OUI l’exposé de Madame VIENOT, vice-présidente,  
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- VU la maquette du compte administratif 2019 transmise à l’ensemble des 
membres du Conseil d’Administration ;  
- VU les résultats reportés de l’exercice précédent, 
 
Décide à l’unanimité d’adopter le compte administratif 2019 du budget du 
CCAS. 
 

Pour extrait conforme, le 8 juillet 2020. 
Sig né  : 

Le Président, 
                  Gilles VINCENT  

 
 
 
 




